
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

COLMAR, LE 15 MAI 2020

CP - Distribution de masques - Point de situation
 

La distribution des masques à la population colmarienne a
débuté.

La Ville de Colmar et son agglomération sont parties prenantes d'un
groupement de commande avec le Département du Haut-Rhin. La
collectivité départementale ne peut assurer pour le moment qu'une
livraison des masques par tranche. Dès lors, nous nous adaptons à la
situation de la façon suivante, en priorisant :

- les enfants ayant repris l'école, car c'était la condition posée par
le Maire de Colmar, pour la réouverture des établissements scolaires.
Les masques ont été remis aux enfants lors de leur retour à l'école.

- les personnes âgées de 65 ans et plus, compte tenu des risques
plus importants encourus par ces personnes, selon les autorités
sanitaires. La distribution des masques en faveur de cette
population est en cours, via les boîtes aux lettres.

Pour les personnes de moins de 65 ans, la collectivité
réceptionnera une première commande courant de la semaine
prochaine. La distribution d'un premier masque
pourra être opérée dans la foulée.



 

À cet effet, un système informatique d'inscription et de prise de
rendez-vous sera mis en ligne dès mercredi 20 mai. Ce système
permettra de limiter les flux et les contacts.

Ainsi, chaque habitant pourra s'inscrire sur l'un des créneaux
proposés, de 7h00 à 19h00, pour pouvoir retirer son masque à partir
du lundi 25 mai. De nouveaux créneaux seront proposés en fonction
des livraisons, qui s'effectuent de manière progressive. 

Les modalités d'inscription sur cette plateforme informatique
seront précisées dans les prochains jours.

Lieux de distribution :

Gymnase de la Montagne Verte, 2 rue de la Montagne Verte -
Colmar
Gymnase Saint-Exupéry, 15 rue de Varsovie - Colmar

Pour les personnes qui ne peuvent pas s'inscrire en ligne, un numéro
vert gratuit (08 05 02 03 68), actif à partir de mercredi 20
mai, va être mis en place. Il sera accessible du lundi au vendredi de
8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30.

Cette information concerne la distribution du premier masque. Le
deuxième sera distribué, dans les mêmes conditions, dès
réception de la marchandise.


